
Créez ou développez 
votre entreprise  
en quartier prioritaire ! 
Vous avez une idée, un projet  
ou juste l’envie de créer  
ou reprendre une entreprise ?

Vous habitez dans un Quartier* 
et/ou vous voulez y installer  
votre entreprise ?

*Quartier prioritaire  
de la politique de la ville – QPV

Bénéficiez du programme Entrepreneuriat Quartiers 
2030 pour sécuriser et lancer votre projet  
ou booster le développement de votre entreprise.

Avec BGE, premier réseau d’accompagnement  
à la création d’entreprise, vous trouverez une réponse  
à chaque besoin.

BGE vous aide à affiner votre projet, 
décider des actions suivantes 
à mener et solliciter les bonnes 
ressources pour avancer.

BGE vous accompagne pour 
structurer votre projet, sécuriser  
son lancement et sa réussite.

BGE vous appuie pour booster  
votre chiffre d’affaires, développer 
la croissance de votre entreprise  
et créer des emplois.

* Bus de l’entrepreneuriat
* CitésLab
* Carrefours de l’Entrepreneuriat 

* Accompagnement renforcé
* Accès au financement
* Accélérateurs Emergence

* Accélérateurs Création
* Accélérateurs Croissance TPE

mais vous ne savez pas 
par où commencer…

tout commence 
aujourd’hui !

il faut maintenant  
passer à l’action

Vous avez une idée,  

  une envie ?
Vous avez décidé  

  de vous lancer
Vous avez créé 

  votre entreprise…

Dispositifs Dispositifs Dispositifs

Tracer son chemin
Révéler son potentiel

Entreprendre avec BGE



>> 80 %  des entreprises accompagnées par BGE sont pérennes  
à 3 ans

Gratuité  
Des parcours 100% pris en charge, 

assurés par des professionnels 
de l’entrepreneuriat.

Proximité 
Un conseiller dédié  

à côté de chez vous.

Sur mesure  
Des dispositifs adaptés  

à vos besoins, en fonction  
de votre niveau d’avancement.

*  Un acteur du terrain : BGE intervient dans les quartiers 
prioritaires depuis plus de 20 ans

* Un réseau présent partout : Avec nos 550 implantations 
et 1200 conseillers-formateurs salariés, vous trouverez 
forcément un interlocuteur près de chez vous 

* Une expertise : Nos conseillers-formateurs sont des 
experts de la création d’entreprise qui connaissent tous 
les acteurs et particularités de votre bassin d’emploi

* Un interlocuteur unique : BGE intervient sur l’ensemble 
des actions d’Entrepreneuriat Quartiers 2030 et réunit  
les partenaires dont l’expertise est complémentaire afin 
de proposer des parcours simplifiés. 

Les avantages

C’est quoi 
l’expérience 
BGE ?

Vous sécurisez votre projet entrepreneurial 
Vous développez votre entreprise

www.bge.asso.fr

Convaincu ?
Pour en savoir plus, 
contactez-nous

pour vous

* Acquérir les compétences entrepreneuriales 
indispensables pour réussir sur le long terme,

* Muscler votre confiance en vous,

* Construire votre réseau professionnel,

* Identifier les bonnes ressources et partenaires à solliciter 
au bon moment pour faire décoller votre projet,

* Apprendre à décider seul et faire les bons choix pour 
votre entreprise.

Ce que vous allez faire
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Le programme Entrepreneuriat Quartiers 2030 est une initiative 
gouvernementale visant à assurer le développement de l’activité 
économique et les réussites entrepreneuriales dans les Quartiers 
prioritaires de la politique de la ville.

http://www.bge.asso.fr
https://entrepreneuriat-quartiers-2030.fr/

